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D I RE CT I O N  G E N E RA L E  
 
 
 
À Mesdames et Messieurs  
Les membres du Conseil municipal 
 
 
Schiltigheim, le 29 avril 2019 
 
 


  
J’ai l’honneur de porter à votre connaissance que la prochaine réunion du Conseil municipal aura lieu le mardi 7 mai 
2019 à 19 heures avec l’ordre du jour ci-dessous. Je vous remercie de bien vouloir y assister. 


 


La Maire. 
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ANNEXE à la délibération n° 13 


 


Description des Projets retenus en 2019 au titre du Contrat de Ville eurométropolitain 
 


QPV MARAIS 


Intitulé 


de l’action 
Porteur Description 


Budget prévisionnel 
de l’action 


Participation 
ville envisagée 


1979-2019  
Le quartier du Marais 
fête les 40 ans du CSC 


CSC 
Marais 


Nouvelle action 
 


Ce projet vise à associer les habitants pour retracer la mémoire du CSC sur le quartier, 
s’interroger sur l’apport du centre pour le quartier, mais aussi proposer des objectifs à atteindre 
pour les prochaines années.  
Réalisation d’un diaporama où les habitants font part de leurs souhaits, ateliers thématiques, 
concert en plein air rencontre orient-occident, diffusion d’un film « le Marais de demain », etc. 
 


Partenariat avec tous les acteurs locaux comme le Conseil citoyen qui participera à la 
mobilisation des habitants.   
 


Cette action répond à plusieurs objectifs importants du Contrat de ville : renforcer la cohésion 
sociale et la participation citoyenne, améliorer l’image des QPV notamment par la valorisation 
de leur histoire et de leurs atouts.  
 


- Prestations de services 


- Achat matériel et 
fournitures 


- Rémunération personnel 
- Communication 


 


TOTAL : 10 665 € 


 


Subvention demandée à la 
ville : 2 000 € 


1 000 € 


Opéra urbain 
CSC 


Marais 


Nouvelle action 
 


Ce projet vise à créer un opéra urbain sur la citoyenneté en abordant l’histoire de Martin Luther 
King. Il vise à faire découvrir les métiers artistiques aux jeunes du quartier.  
Formation à l’élaboration de projets artistiques : communication, rédaction de projets, budget, 
etc. Préparation physique ; Réalisation d’un tableau artistique avec la Compagnie artistique 
Second souffle (danse et chant) ; Visite culturelle de Lyon.  
 


Bénéficiaires : 18 jeunes de 6 à 17 ans. Mixte.  
Partenariat avec les acteurs locaux, notamment le service des affaires culturelles de la Ville de 
Schiltigheim.  
 


Cette action répond à plusieurs objectifs importants du Contrat de ville : promouvoir la 
participation citoyenne des jeunes, favoriser la réussite éducative, renforcer la cohésion sociale. 


- Achats services et 
fournitures 


- Déplacements 


- Rémunération du 
personnel  


- Publicité 


 


TOTAL : 10 860 € 


 


Subvention demandée à la 
ville : 4 000 € 


4 000 € 
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Intitulé 


de l’action 
Porteur Description 


Budget prévisionnel 
de l’action 


Participation 
ville envisagée 


Les lois au quotidien CSC Marais 


Action en reconduction  
 


Ce projet vise à informer les jeunes sur l’évolution des lois, rappeler leurs droits et contribuer 
à l’amélioration des relations entre les habitants et la police. 
Prévention et rappel à la loi dans les actes de la vie quotidienne : temps d’information avec 
des juristes, avocats et policiers ; ateliers thématiques ; théâtre-forum, mise en situation et 
réflexion collective. 
Bénéficiaires : environ 100 habitants du quartier, principalement des jeunes, mixte. 
Cette action vise un objectif  important du Contrat de ville et de la Convention d’application 
territoriale : prévention et lutte contre les discriminations, renforcer la cohésion sociale.  


- Achats matières et 
fournitures 


- Rémunérations 
intermédiaires 


- Publicité 


- Charges de personnel 
 


TOTAL : 3 810 € 


 


Subvention demandée à la 
ville : 1 000 € 


1 000 € 


L’Ill aux jeux CSC Marais 


Action en reconduction  
 


Ce projet participe à une démarche de coéducation en impliquant les parents dans les actions 
avec leurs enfants.  
En partenariat avec l’école et la Maison de l’enfance, cette action permet de coordonner les 
acteurs du territoire pour des actions éducatives complémentaires. Permet à chaque enfant 
d’évoluer dans un parcours de réussite, donne aux enfants des outils d’éveil, de compréhension 
et de raisonnement.  
Bénéficiaires : enfants de 4 à 6 ans et jeunes de 7 à 15 ans.  
Cette action vise un objectif  important du Contrat de ville : accompagnement à la scolarité et 
la prévention du décrochage scolaire.  


- Achat matériel et 
fournitures : ludothèque 


- Déplacements,  
- Communication 


- Charges de personnel 
 


TOTAL : 5 500 € 


 


Subvention demandée à la 
ville : 1 500 € 


600 € 


Cours de Français 
Langue Etrangère 


Contact et 
promotion 


Action en reconduction  
 
FLE à visée sociale sur le QPV Marais. Cette action vise à améliorer le niveau en français des 
apprenants, apprendre à s’exprimer à l’oral comme à l’écrit, leur permettre d’acquérir plus 
d’autonomie, transmettre la culture et les valeurs françaises. Cours les mardis et jeudis de 9h30 
à 11h. Différents supports et activités culturelles. Orientation possible vers du FLE à visée 
professionnelle.  
6 bénévoles formés à l’enseignement FLE. 1 salariée coordonne l’action.  
Partenariats avec le CSC du Marais et le REP Rouget de Lisle.  
Bénéficiaires : 50 participants en moyenne d’octobre à juin. Tout âge. Mixte.  
Cette action vise plusieurs objectifs importants du Contrat de ville : contribuer à l’insertion 
sociale et professionnelle 


- Achat matières et fournitures 


- Location 


- Assurance 


- Déplacements  
- Charges de personnels 


- Impôts et taxes 


- Charges indirectes 


 


TOTAL : 225 511 €  
(action globale concernant 


plusieurs QPV) 
Subvention demandée à la 


ville : 15 400 € 


4 400 € 
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Intitulé 


de l’action 
Porteur Description 


Budget prévisionnel 
de l’action 


Participation 
ville envisagée 


Accompagner 
ensemble les jeunes 


Echanges 


Action en reconduction  
 


Ce projet vise à accompagner les jeunes dans le renforcement de leur confiance et de leur 
motivation à travers des outils de coaching, à travailler leurs objectifs personnels d’insertion 
sociale et professionnelle et leur faciliter l’acquisition de compétences transversales (savoir-être, 
communiquer et agir en équipe). Equipe de proximité présente notamment en soirée et le week-
end pour aller à la rencontre d’un public peu visible et difficilement accessible. Ateliers 
thématiques, soirées d’échanges, etc.  
Des partenariats sont créés avec les associations locales, le CSC Marais, l’éducation nationale, 
la Strasbourgeoise Habitat.  
 


Bénéficiaires : 20 jeunes de 15 à 30 ans. Mixte.  
 


Ce projet a débuté en 2017 et est reconduite chaque année. Il est le fruit d’une longue réflexion 
et d’un diagnostic territorial en partenariat avec les acteurs locaux.    
Cette action est une action importante pour le quartier et répond à différents objectifs : 
accompagner à l’accès à l’emploi, faciliter les formations des jeunes, lutter contre les 
radicalisations, sensibiliser à la citoyenneté, mieux vivre ensemble, etc.  


- Achats 


- Services extérieurs 


- Charges de personnel 
- Bénévolat 


- Mise à disposition de 
biens et services 


 


TOTAL : 26 740 € 


 


Subvention demandée à la 
ville : 2 500 € 


1 750 € 


Prévention à la 
radicalité 


Echanges 


Action en reconduction  
 
Ce projet vise à renforcer la prévention et l’implication des acteurs locaux, à assurer une 
présence active auprès des publics fragilisés, lutter contre l’inculture religieuse et développer 
l’esprit critique afin de prévenir toutes les formes d’embrigadement, sensibiliser les parents aux 
dangers de la radicalisation. Des rencontres et des ateliers seront organisés toute l’année avec 
les jeunes, les parents et des intervenants spécialisés. 
  


Bénéficiaires : jeunes de 15 à 30 ans. Parents. Mixte.  
 


Des partenariats sont développés avec le CSC du Marais et les associations locales.     
Cette action répond pleinement aux objectifs du Contrat de ville notamment en renforçant la 
cohésion sociale par des actions au service des valeurs de la République et de la prévention de 
la radicalisation.  


- Achats 


- Services extérieurs 


- Charges personnel 
- Bénévolat 


- Mise à disposition 
gratuite de biens et 
services 


 


TOTAL    18 734 € 


 


Subvention demandée à la 
ville : 2 500 € 


1 500 € 
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Intitulé 


de l’action 
Porteur Description 


Budget prévisionnel 
de l’action 


Participation 
ville envisagée 


Arts et cultures au 
service des langages et 


de la pensée 


REP Rouget 
de Lisle 


Action en reconduction  
 


Ce projet vise à augmenter et optimiser le temps d’expression orale des enfants dans toutes les 
situations d’apprentissage, de permettre un accès aux arts et cultures indispensables à la réussite 
scolaire et à l’inclusion citoyenne, d’aider les enfants à exprimer leurs sentiments et émotions 
en utilisant un vocabulaire adapté et précis. Faire venir des artistes, visites d’expositions, 
spectacles, participation aux temps forts artistique de Schiltigheim, mise en œuvre de pratiques 
philosophiques, découverte du chant, du cirque, de la danse, de la musique… 
 


Bénéficiaires : élèves et familles des QPV Marais et Cité de l’Ill les plus éloignés de l’école. 
 


Cette action a été développée en 2016, après un bilan positif  elle est reconduite chaque année. 
Elle répond à de nombreux objectifs d’éducation de la Convention d’application territoriale, 
mais aussi de lutte contre les discriminations, de l’égalité femmes-hommes, et de cohésion 
sociale.  


- Prestations de services 


- Services extérieurs 


- Charges de personnel 
- Mise à disposition de 


biens et services 


 


TOTAL : 68 000 € 


 


Subvention demandée à la 
ville : 4 000 € 


1 500 € 


Ensemble pour 
apprendre 


REP Rouget 
de Lisle 


Action en reconduction  
 


Ce projet vise, à travers la co-éducation, à permettre la réussite des élèves issus des quartiers 
politique de la ville composant le REP Rouget de Lisle. Une étude menée par le CSC Marais 
constate que plus de 65% des répondants de plus de 25 ans demandent un soutien éducatif  
dans leur rôle de parent.   
Les moyens mis en œuvre : ouverture de lieux d’accueil des parents dans les établissements, de 
salles d’informatiques aux familles, cours de français, découverte du système scolaire et des 
valeurs de la France, des richesses du territoire, temps de convivialité, etc.   
 


Bénéficiaires : parents d’élèves Mixte 
 


Cette action répond à de nombreux objectifs comme accompagner les publics fragiles en 
s’appuyant sur leurs potentiels, renforcer le sentiment de compétence des parents notamment 
pour les familles monoparentales, favoriser l’apprentissage de la langue française, la cohésion 
sociale, etc.  
Cette action a été développée en 2016, après un bilan positif  elle est reconduite chaque année.  


- Achats fournitures 


- Services extérieurs 


- Charges de personnel 
- Mise à disposition de 


biens et services 


 


TOTAL : 68 000 € 


 


Subvention demandée à la 
ville : 4 000 € 


1 500 € 
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QPV QUARTIERS OUEST 


Intitulé 


de l’action 
Porteur Description 


Budget prévisionnel 
de l’action 


Participation 
ville envisagée 


Nos chansons dans 


les rues - 


Résidence des Voix 


de Stras' au 


quartier des 


écrivains à 


Schiltigheim 


Association 


Chœur de 
Chambre de 


Strasbourg 


Reconduction 
 


Les Voix de Stras' seront en résidence pendant une année dans le quartier des Écrivains, pour 
y recueillir les chansons des habitants. Avec ses 6400 habitants, une trentaine de langues et 
d’origines différentes, le quartier des Écrivains est « un morceau du monde ». La collecte des 
chansons des habitants sera le point de départ du projet. Ces chansons seront ensuite 
transmises aux enfants des écoles et aux chorales pour être chantées lors de la fête de la 
musique. En complément de cette collecte de chanson, différents ateliers de voix seront 
organisés avec les acteurs du quartier, pour se détendre, apprendre ou transmettre.  
Plusieurs étapes : collecte des chansons, des ateliers voix, la création d’un livre-disque illustré 
(15 chansons langues et origines différentes, transcrites et arrangées par Catherine Bolzinger, interprétées et 
enregistrées par six chanteuses de Voix de Stras’, écrites en langue originale et traduites en français), mais 
aussi une stratégie de communication participative afin d’inclure tous les habitants dans le 
projet.   
Irriguer le quartier par la pratique vocale, favoriser les rencontres, l’expression et l’écoute, 
mettre en relation et brasser les chansons de Schiltigheim, tels sont les objectifs.  
Bénéficiaires : tous âges, mixte. 


- Prestations de services 


- Rémunérations 
intermédiaires 


- Déplacements 


- Publicité 


- Charges de personnel 
 


TOTAL : 61 427 € 


 


Subvention demandée à la 
ville : 4 500 € 


1 500 € 


Réseau 
départemental des 


PAEJ –  
Point d'accueil et 
d'écoute jeunes 


Association de 
lutte contre les 
toxicomanies 


(ALT) 


Reconduction  
 


Les points d'accueil et d'écoute jeunes constituent des formes d'intervention légères qui 
peuvent jouer utilement un rôle de proximité défini autour d'une fonction préventive d'accueil, 
d'écoute, de soutien, de sensibilisation, d'orientation et de médiation au contact des jeunes 
exposés à des situations de risque, et de leur entourage adulte. 
Moyens mis en œuvre :  


- Temps de permanences animés par des psychologues, pour permettre l'accueil et 
l'accompagnement des jeunes et des familles. 


- Actions collectives mises en place avec les professionnels pour sensibiliser les jeunes à 
diverses thématiques ou sujets auxquels ils sont confrontés 


- Appui technique aux professionnels et aux partenaires 
- Coordination du dispositif  (réunions internes de coordination, de synthèses et de bilans 


entre professionnels, soutien et appui technique). 
- Communication : présentation, conception et impression de documents de présentation 


et outils de communication 
Bénéficiaires : 400 bénéficiaires (jeunes de 11 à 25 ans, adultes et professionnels) 
Partenariats : JEEP, collèges, Centre social et familial 


- Achats 


- Services extérieurs 


- Impôts taxes 


- Charges de personnel 
 


TOTAL : 435 243 € 


 


(action globale concernant 
plusieurs QPV) 


 


Subvention demandée à la 
ville : 7 670 € 


1 500 € 
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Intitulé 


de l’action 
Porteur Description 


Budget prévisionnel 
de l’action 


Participation 
ville envisagée 


Mobilité inclusive 
en QPV Nord 


Mobilex 


Reconduction 
 


Cette association spécialisée dans l’aide à la mobilité aux personnes, accompagne à la demande 
les personnes qui éprouve une carence en matière de mobilité. Organisation d’ateliers, 
accompagnement au dispositif  de covoiturage transfrontalier, participation aux manifestations 
partenariales, 2 journées Cité mobile (village des mobilités, forum de l’emploi, sensibilisation 
risques), etc. Tous publics sont ciblés. Les réponses sont multiples de l’accompagnement à une 
première utilisation du transport en commun au prêt de véhicule, en passant par des montages 
complexes de parcours aux modes multiples.  
Pour la deuxième année consécutive, Mobilex organise un évènement sur le plateau Lamartine 
autour des questions de mobilités. De nombreuses informations sont disponibles à cette 
occasion. La CTS et l’EmS sont représentés par des ambassadeurs transport. Des animations 
ont lieu, notamment un crash-test. Etc. 
Partenariats : Mission locale, Régie de quartier, JEEP, Centre social et familial, Education 
nationale, Direction de projet CDV-PRU, CTS, Région Alsace, CD67 et partenaires du quartier 
du Marais. 
Public touché en 2018 : environ 200 personnes 


- Achats 


- Services extérieurs 


- Charges du personnel 
- Charges indirectes 


 


TOTAL : 71 600 € 


 


Subvention demandée à la 
ville : 2 000 € 


  


1 000 € 


« Look factory » 


Atelier de création 
vestimentaire 


Humeur 
Aqueuse 


Reconduction 
 


2 stages de création vestimentaires et de réflexion autour de la notion du « look », 5 jours 
chacun.  
Affirmation de soi, confiance, développer la créativité, apprentissage des techniques de couture 
mais aussi de dessin, favoriser l’échange, inciter le respect des choix de chacun. Réalisation de 
modèles ou accessoires. Discussions sur le look de célébrités. Les ateliers se termineront par 
une séance photos qui seront ensuite affichées sur les murs du Centre social.  
 


Bénéficiaires : jeunes du quartier de 6 à 25 ans. Mixte.  


- Achats 


- Services extérieurs 


 


TOTAL : 6 360 € 


 


Subvention demandée à la 
ville : 500 € 


500 € 


Atelier de création 
textile et 


vestimentaire dans 
le cadre d’un 


parcours 
d’insertion 


Humeur 
acqueuse 


Reconduction 
Le taux de chômage élevé, les faibles revenus des foyers et la situation de précarité et de 
dégradation sociale qui en résulte constituent des caractéristiques distinctives des QPV, sources 
d’écart avec le reste de la Métropole. Les ateliers proposés par l’association Humeur Aqueuse 
ont pour objectifs de contribuer à réduire ces écarts, en particulier pour les femmes, par ailleurs 
déjà souvent victimes de discrimination professionnelle. 
Formation à la couture et atelier de création vestimentaire. Atelier de 3h par semaine et des 
sorties culturelles thématiques, défilé en fin d’année. Lieu de socialisation, de formation et 
d’autonomie économique.  
Public cible : 15 à 20 participantes  


 


Subvention demandée à la 
ville : 3 000 € 


2 000 € 
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Partenariats : Centre social et familial Victor Hugo 
Cette activité répond fortement à la priorité marquée de la convention de quartier qui est l’accès 
à l’emploi, notamment par le biais de l’employabilité que certaines bénéficiaires se forgent par 
l’amélioration de leur niveau de français et de leur socialisation (confiance en soi, créativité et 
technicité) développée dans ce cadre. 


La nature dans 
tous ses états 


Association 
Livres 


Reconduction 
Chaque année, l’association Livres, qui compte deux salariées et une dizaine de bénévoles, 
développe un thème de travail qui constitue la trame de fond d’une série d’intervention : 
programme d’animations spécifiques pour chaque période de vacances scolaires, travail sur la 
BD et le conte, intervention dans la rue et mise à disposition de malles pédagogiques aux écoles 
du quartier, rencontre avec des artistes (théâtre, poésie, arts graphiques, conteurs bénévoles), 
sorties spectacles et expositions. 
Cette année l’association propose des animations autour de la nature : utiliser la nature comme 
source d’inspiration dans diverses activités créatives (littérature, musique, arts plastiques, etc.). 
Cette action vise à permettre à chacun d’interpréter sa perception de la nature en utilisant divers 
outils d’expression artistique.  
Bénéficiaires : 210 enfants âgés de 6 à 15 ans 
Partenariats : Ecoles du quartier, intervenants extérieurs, bénévolat 


- Achats 


- Services extérieurs 


- Publicité 


- Charges du personnel 
 


TOTAL : 8 391 € 


 


Subvention demandée à la 
ville : 900 € 


900 € 


Un petit pas pour 
un grand départ 


Parcours le 
monde 


Reconduction 
Parcours le Monde est une association qui promeut la mobilité internationale comme une étape 
structurante dans le parcours vers l'autonomie, particulièrement pour les jeunes qui sont le plus 
éloignés de l'emploi. Dans une visée de lutte contre les discriminations et de réduction des 
inégalités en matière d'accessibilité aux dispositifs, l'association accompagne les jeunes de QPV 
dans la réalisation de leur projet de mobilité en emploi, stage ou volontariat à l'étranger. 
L'association favorise l'accès aux jeunes des QPV au dispositif  de droit commun tel que le 
programme Erasmus + Jeunesse et Sport-Education et Formation ou le Service Civique à 
l'international. 
Déclinaison du projet :  


- Action 1 : Accompagnement personnalisé 


- Action 2 : Ingénierie de projets et gestion de projets européens et internationaux 


- Action 3 : Sensibilisation à la mobilité internationale et formation des acteurs de jeunesse et d'insertion 


- Action 4 : Appui aux initiatives des jeunes 
Ce projet répond à de nombreux objectifs : réduire les inégalités en matière d'accès à la mobilité 
européenne des jeunes des quartiers populaires, favoriser le retour à l'emploi ou à la formation, 
agir contre les risques de radicalisation, développer leur autonomie, etc. 
Public cible : 260 bénéficiaires (jeunes de 16 à 25 ans et acteurs de la Politique de la ville) 
Partenariats : à participé au projet NEET de la Mission locale de Schiltigheim. Partenariat avec 
les équipes de prévention spécialisées, les CSC… 


- Achats 


- Services extérieurs 


- Impôts taxes 


- Charges du personnel 
- Charges financières 


 


TOTAL : 58 900 € 


 


Subvention demandée à la 
ville : 1 000 € 


750 € 
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Intitulé 


de l’action 
Porteur Description 


Budget prévisionnel 
de l’action 


Participation 
ville envisagée 


Création 
communautaire 
Activ’Action au 


sein du Quartier 
des Ecrivains 


Activ’Action 


Reconduction (avec extension sur le QPV Marais) 
 


Cette association propose des modules de participation dont l’objectif  est de remobiliser les 
participants en les amenant à mettre en évidence des ressources personnelles inexploitées. La 
démarche n’est pas d’abord axée sur la recherche d’emploi mais sur l’activation de motivations, 
la mise en évidence de compétences qui sont ignorées en général et qui deviennent des atouts 
pour les personnes. Favoriser la prise de conscience de son potentiel, développer les 
compétences et la confiance en soi, etc.  
L’association veille également à l’émergence de personnes relais là où elle intervient et 
développe ainsi un réseau d’activ’acteurs qui poursuivent la démarche engagée et participe du 
développement d’un réseau. 
Activ’action participe à un dispositif  expérimental mis en place par l’Eurométropole et la 
DIRRECTE pour proposer des réponses alternatives mais complémentaires aux propositions 
des acteurs institutionnels du domaine de l’emploi et de l’insertion. 
Aux Ecrivains, deux modes d’intervention sont adoptés : 
- Un atelier permanent constitué de six séquences de formation aux pratiques du réseau avec une douzaine de 


personnes volontaires recrutées auprès des prescripteurs de l’insertion et de l’emploi (mission locale, pôle emploi, 
UTAMS) : « Café co » 


- La constitution d’un groupe estampillé « Activ’action » dans l’objectif  de créer une tête de réseau dans ce 
secteur 


Partenariats : JEEP, CSF Victor Hugo, AEHA, Conseil-citoyen, Mission locale, Régie des 
Ecrivains, DIRECCTE, EmS Emploi-Insertion, Direction de projet CDV-PRU, UTAMS. 
Ce projet répond notamment à la priorité marquée de la convention d’application territoriale 
qui est l’accès à l’emploi, par la reprise en main des participants de leur orientation et de leur 
détermination. 


- Achats 


- Services extérieurs 


- Charges de personnel 
 


TOTAL : 44 864 € 


 


Subvention demandée à la 
ville : 2 500 € 


1 800 € 


FLE 


Léo Lagrange 
(CSF Victor 


Hugo) 


Reconduction 
 


Cette action vise à aider les apprenants à accéder à l'autonomie dans la communication, leur 
permettre d'acquérir des outils fondamentaux pour toutes les démarches de la vie quotidienne, 
favoriser l'engagement de chacun dans sa trajectoire d'insertion sociale et professionnelle. 
Le FLE est partagé en 5 actions en fonction du niveau : 
- français de base : compréhension, expression orale, initiation à la lecture et l'écriture.... 


- perfectionnement linguistique : perfectionnement des bases et enrichissement des expressions écrite et orale. 


- français débutant : faire accéder chaque apprenant à l'autonomie dans la communication. Favoriser 


l'engagement dans les trajectoires d'insertion sociale et professionnelle 


- Achats 


- publicité 


- impôts 


- charge de personnel 
 


TOTAL : 34 750 € 


 


Subvention demandée à la 
ville : 4 000 € 


500 € 
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- français débutant avancé : enrichissement du vocabulaire, développement de l'écrit, la lecture et compréhension 


de textes. 


- atelier d'écriture : une envie, un plaisir : écrire 


Bénéficiaires : 160 personnes (de 18 ans à 65 ans et +, toutes nationalités, tous sexes, 
demandeurs d’emplois / inactifs)  


Mieux vivre 
ensemble 


UD67 CSF 


Nouvelle action 
L’association souhaite développer des permanences de vie quotidienne pour recueillir la parole 
des habitants et résoudre des litiges de logement ou de consommation.  
Ce projet vise également à organiser des réunions « cadre de vie » permettant de développer le 
lien social et rompre l’isolement. L’objectif est de porter la parole des habitants auprès des 
partenaires.  
Il vise également à développer des actions en partenariat avec les bailleurs et les locataires 
concernant les économies d’énergie, la qualité des réhabilitations, le cadre de vie et la propreté, 
et les actions participative et citoyenne.  
Ce projet répond à de multiples objectifs du Contrat de ville : renforcer la cohésion sociale, 
notamment par des actions au service des valeurs de la République, de la participation 
citoyenne, de la lutte contre les discriminations et de la prévention de la radicalisation. 
Améliorer l'image des QPV.  
Bénéficiaires : tous âges, mixte.  


- Achats 


- Services extérieurs 


- Publicité 


- Déplacements 


- Charges de personnel 
- Gestion courante 


 


TOTAL : 64 300 € 


 


Subvention demandée à la 
ville : 1 500 € 


500 € 


Actions sociaux 
éducatives 


Association 
des Parents 
d’Elèves des 


Ecrivains 
(APEE) 


Reconduction 
Ce projet vise à améliorer les relations sociales entre les habitants et les générations à travers 
des actions éducatives, culturelles et sociales. Des actions d’aide à la scolarité sont organisées, 
ainsi que des actions d’aide à la parentalité. Il vise à soutenir la médiation sociale, à prévenir la 
délinquance et  favoriser une éducation citoyenne. Ateliers parents-enfants et sorties culturelles 
les mercredis (mercredis en famille) ; accueil des enfants 4 fois par semaine avec différentes 
aides (accompagnement éducatif, aide personnalisée, respect de l’environnement et de son 
quartier) ; cours d’alphabétisation pour les femmes de différentes cultures ; sorties éducatives 
pour les enfants et leurs familles ; animations dans le quartier pour développer le partage ; cours 
d’arabe pour les enfants de 8 à 14 ans et découverte d’une autre culture.  
L’association est une équipe de bénévoles.  
Public cible : L’APEE dispense un soutien scolaire auprès de 80 enfants (âge élémentaire, 
collège et lycée en moindre partie) du quartier. L’ensemble des actions est ouvert à tous les 
publics de tous les âges. Mixte. 
Partenariats : familles, établissements scolaires, intervenants extérieurs (polytechniciens), autres 
associations du quartier. 
Ce projet participe pleinement aux priorités éducatives du Contrat de ville et de la Ville. Il est 
aussi en adéquation avec le PEL et le PRE de la Ville de Schiltigheim. Le taux de réussite 
scolaire et le retour des établissements scolaires sont excellents. 


- Achats 


- Services extérieurs 


- Déplacements 


- Charges de personnel 
- Gestion courante 


 


TOTAL : 97 900 € 


 


Subvention demandée à la 
ville : 15 000 € 


13 000 € 
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Intitulé 


de l’action 
Porteur Description 


Budget prévisionnel 
de l’action 


Participation 
ville envisagée 


Semaine de la 
propreté 


Association 
Ecrivains Hier 
et Aujourd’hui 


(AEHA) 


Reconduction 
 


Organisation d’une semaine de la propreté en partenariat avec l’école Victor Hugo de 
Schiltigheim et l’école maternelle des Pruneliers de Bischheim. Cette action vise à mobiliser les 
enfants et leurs parents, ainsi que tous les partenaires du quartier. Du 29 avril au 3 mai 2019. 
Journée festive le 2 mai avec l’ensemble des partenaires : sensibilisation au tri, au compost et à 
l’écologie. Nettoyage collectif  du quartier, petit déjeuner, repas.  
L’AEHA porte ici un projet qui mobilise fortement le quartier : habitants et partenaires 
compris. 
 


Bénéficiaires : 500 enfants et parents des deux écoles  
Partenariats : bailleurs, communes, écoles, Régie des Ecrivains, autres associations du quartier, 
EmS 


- Achats matières et 
fournitures 


 


TOTAL : 11 200 € 


 


Subvention demandée à la 
ville : 1 500 € 


750 € 


Thèmes et 
convivialité 


Association 
Ecrivains Hier 
et Aujourd’hui 


(AEHA) 


Reconduction 
 


Par l’organisation d’une dizaine de petits déjeuners pendant l’année et de 4 brunchs le 
dimanche, ce projet vise à lutter contre l’isolement, à donner des réponses aux habitants, 
échanger sur certains sujets, retisser du lien entre les habitants et organiser des moments 
conviviaux pour pallier au manque d’activités à destination des habitants le week-end. Petit 
déjeuner thématique tous les 2ème vendredi du mois. Brunch tous les trimestres. Les bénévoles 
pourront présenter leurs talents culinaires. Intervenants spécialisés seront invités en fonction 
des thématiques.  
 


L’AEHA a la capacité de mobiliser beaucoup d’habitants lors de ces manifestations. 
Bénéficiaires : 1000 habitants. Tous les âges. Mixte. 
Partenariats : Centre social et familial, réseau des parents d’élèves, écoles, intervenants 
extérieurs 


- Achat matières et 
fournitures 


 


TOTAL : 15 400 € 


 


Subvention demandée à la 
ville : 1 000 € 


500 € 


Journée de la 
femme : initiation 


à la boxe 


Kung Fu 
Contact 


Reconduction (aussi pour le QPV Marais) 
 


Organisation d’une rencontre sportive (initiation à la boxe) avec une multi-championne du 
monde dans le domaine des sports de combat. Elle même issue d'un QPV dans la région de 
Nancy, elle partage aujourd'hui sa passion en tant que femme et sportive.  
En partenariat avec les acteurs des QPV de l'EMS nord, l'action se prolonge dans le cadre des 
activités sportive du club avec les jeunes de ces QPV : découverte d’une discipline fondée sur 
le jeu d’opposition et la défense dans le respect de l’adversaire.  
 


Ce projet vise à donner des nouveaux repaires à des jeunes en particulier les filles, renforcer 
leur image et les inviter à s’inscrire dans une activité sportive qui véhicule des valeurs de respect 


- Achats 


- Déplacements  
- Publicités  


 


TOTAL : 6 950 € 


 


Subvention demandée à la 
ville : 800 € 


800 € 
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de l’autre. Il s'inscrit dans la politique d'égalité Femmes-Hommes ainsi que dans la prévention 
des discriminations. Il répond à un besoin d'égalité dans l'accès aux pratiques sportives sur les 
territoires des QPV où parfois les filles ne peuvent pas bénéficier de l'accès à certains sports 
comme les garçons. Il permet aux jeunes de se retrouver lors de moments conviviaux et de se 
défouler.  
L’objectif  à moyen terme, est d’intégrer des jeunes dans un club dédié à la boxe pied/poing, 
en prenant en charge les frais d’inscriptions. 
 


Public cible : 200 bénéficiaires (femmes de tous âges, toutes nationalités)  
Partenariats : centres sociaux, mission locale, associations locales  


Les arts martiaux 
pour la santé en 


direction des 
seniors 


Kung Fu 
Contact 


Reconduction (aussi pour le QPV Marais) 
 


Le vieillissement progressif  des populations des quartiers populaires souvent assignés à y 
résider du fait de leur âge et de moyens financiers plus que limités pose des questions lourdes 
sur leur mobilité, leur santé et leur isolement. La pratique d’une activité physique douce dans le 
cadre associatif  peut contribuer à leur mieux-être.  
 


L’association veut contribuer avec ses compétences et ses savoirs faires à l’amélioration des 
conditions de vie des habitants de ces quartiers. L’objectif  est d’enseigner aux séniors des 
exercices adaptés de renforcement de leur santé (posture, respiration, etc.), qu’ils pourront 
répéter chez eux. Une rencontre intergénérationnelle sera également organisée avec un maître 
expert pour faire découvrir les arts martiaux chinois adapté aux séniors.  
 


Public cible : 200 bénéficiaires (tous âges, toutes nationalités, tous sexes)  


- Achats 


- Publicité 


- Déplacements 


 


TOTAL : 7 150 € 


 


Subvention demandée à la 
ville : 1 000 € 


700 € 


Brevet d’initiation 
à l’aéronautique 


Génération 
Lamartine 


Nouvelle action 
 


L’association est constituée d’enseignants, de cadres ou d’entrepreneurs issus du quartier. Ils 
ont un parcours professionnel qualitatif et veulent faire retour au quartier, en particulier aux 
jeunes, de leurs connaissances et de leurs expériences. 
 


L’initiation à l’aéronautique qui est sanctionnée par un brevet en juin prochain constitue une 
formation et un parcours d’excellence. Pour atteindre le niveau de ce brevet, les jeunes doivent 
connaître l’environnement complexe qui conditionne la pratique aéronautique : météorologie 
et atmosphère (soleil, vents et nuages, températures), géographie, santé, mécanique (type et 
équipements des aéronefs) et physique (lois de la gravité, phénomènes liés à l’altimétrie, profil 
et comportement des appareils et de leurs organes, architecture aéronavale, etc). 
 


Au programme : 40h de cours et vol d’initiation.  
Bénéficiaires : 10 jeunes. Mixte.  


- Prestations de services 


 


TOTAL : 7 750 € 


 


Subvention demandée à la 
ville : 750 € 


700 € 
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Intitulé 


de l’action 
Porteur Description 


Budget prévisionnel 
de l’action 


Participation 
ville envisagée 


Tournoi de Futsal Génération 
Lamartine 


Nouvelle action (aussi pour le QPV Marais) 
 
Ce projet est proposé pour permettre à des élèves de 4 collèges de se rencontrer lors d’un 
tournoi de foot en salle.  
 


Bénéficiaires : 80 jeunes. Mixte.  


- Achats 


- Services extérieurs 


- Publicité  
- Déplacements 


 


TOTAL : 5 800 € 


Subvention demandée à la 
ville : 750 € 


100 € 


Repas partage / Ici et 
ailleurs 


Main dans la 
Main 


Nouvelle action 
 


Le projet du « repas du partage » vise à permettre aux habitants des quartiers Ouest Bischheim 
Schiltigheim de se rencontrer. Rencontre ayant lieu le 3ème samedi du mois de ramadan (le 
25/05/2019) : discuter et apprendre à se connaitre le temps d'un repas. Préparation de 400 
repas au CSF Victor Hugo par les bénévoles. L’important est la mixité et le mieux vivre 
ensemble.  
Le projet « Ici et ailleurs » vise à permettre aux familles d’échanger en participant à des activités 
de détente et de loisirs (sportives, culturelles, animations, ...), voire des excursions touristiques. 
Ces activités répondent à une demande pressante des familles (épanouissement, mieux vivre 
ensemble et lutte contre l’isolement).  
Bénéficiaires : tout âge, mixte.  


- Achats 


- Services extérieurs 


- Publicité 


 


TOTAL : 20 704 € 


 


Subvention demandée à la 
ville : 550 € 


500 € 


Réussite scolaire et 
méthodologie 
administrative 


Main dans la 
Main 


 
L’action de réussite scolaire vise, à travers des séances de préparation aux examens de fin 
d'année (DNB et CFG pour les 3e, Bac pour les Terminales), à fournir aux élèves des éléments 
de compréhension dans les différentes matières enseignées. Séances d’avril à juin, 2 heures 
toutes les semaines. Encadrées par des bénévoles ayant les qualifications nécessaires. Travailler 
les connaissances pédagogiques, mais aussi la gestion du stress. 
 


L’action de méthodologie administrative vise à donner aux participants d’ateliers (4 à 5 séances 
sur l'année), les clefs leur permettant d'atteindre une plus grande autonomie (classement de 
documents, reconnaissance de acteurs sociaux, faciliter les liens entre les différents acteurs 
sociaux). Acquérir une meilleure compréhension du monde administratif (CPAM, CAF, 
MISSION LOCALE, ...). Travailler l’estime de soi, l’assurance, l’autonomie.  
 


Bénéficiaires : 16 personnes pour la réussite éducative. 15 personnes pour la méthodologie 
administrative. De 6 à 65 ans. Mixte.  
Partenariats : avec les écoles et les parents. D’autres partenariats possibles pour travailler avec 
les nouveaux arrivants par exemple (classes FLE).  


- Achats 


- Publicité 


 


TOTAL : 2 073 € 


 


Subvention demandée à la 
ville : 110 € 


110 € 
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ANNEXE 1 à la délibération n° 14 


 


 







 


Page 39 sur 64 


 


 


 


 







 


Page 40 sur 64 


 


 


 


 







 


Page 41 sur 64 


 


 


 


 







 


Page 42 sur 64 


 


ANNEXE 2 à la délibération n° 14 
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ANNEXE à la délibération n° 15 
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ANNEXE à la délibération n° 16 
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ANNEXE 1 à la délibération n° 9 
 
 
 


                               
 
 


CONVENTION FINANCIERE 2019 
 
 
 
 


Entre 
 
 
La VILLE DE SCHILTIGHEIM, représentée par sa Maire, Danielle DAMBACH, agissant au nom et 
pour le compte de ladite Ville en vertu de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales 
et de la Délibération du Conseil Municipal du 3 mai 2018, et sise à SCHILTIGHEIM 67300, 110 route de 
Bischwiller. 
Ci-après dénommée par les termes « la Ville », 
D’une part, 
 
 
Et 
 


L’ASSOCIATION « MISSION LOCALE / RELAIS EMPLOI », représentée par son Président, 
Hubert DRENSS, et régie par les articles 21 à 79 du Code Civil Local ; inscrite au Registre des Associations 
du Tribunal d’Instance de Schiltigheim, dont le siège social est situé dans la Maison de l’Insertion, sise à 
SCHILTIGHEIM 67300, 1 rue Verlaine.   
Ci-après dénommée sous le terme « l’Association »,  
D’autre part, 
 
N° SIRET : 32 59 86 47 9000 21 


 
Il est convenu ce qui suit : 


 
PREAMBULE 


 
Considérant que le projet « Insertion des jeunes de Schiltigheim, âgées de 16 à 25 ans et des adultes 
bénéficiaires du RSA et de minima sociaux », à travers l’emploi, l’orientation, la formation, l’accès au 
logement, la santé, la mobilité, de l’Association « Mission Locale / Relais Emploi », est conforme à son objet 
statutaire ; 


 


Considérant l’intérêt public et local ; 
 
Considérant que le projet de l’Association participe de cette politique ; 
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Vu l’article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, encadrant le versement de subventions dépassant un 
seuil de 23 000 € ; 
 
Vu les éléments de la Charte nationale des missions locales du 12 décembre 1990 ; 
 
Vu la délibération d’attribution de subvention du 7 mai 2019. 
 
 
ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION  
 
Par la présente convention, l'Association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre 
en œuvre, le projet précité en cohérence avec les orientations locales de politique publique dont il 
est fait mention en préambule.  
 
La Ville contribue financièrement à la mise en œuvre de ce projet qui a pour objectif de favoriser 
l’insertion des 16/25 ans et des adultes bénéficiaires du RSA et de minima sociaux résidant dans la 
commune de Schiltigheim. 
 
 
ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION 
 


La présente convention est conclue pour une durée d’un an, à partir du 1er janvier 2019 et prendra fin au 31 
décembre de la même année. Son exécution est soumise à la condition suspensive de la réception par la Ville 
d’un exemplaire signé par le Président de l’Association. 


 


ARTICLE 3 - MONTANT DE LA SUBVENTION ANNUELLE 
 
La Ville contribue au projet « Insertion des jeunes de Schiltigheim, âgées de 16 à 25 ans et des 
adultes bénéficiaires du RSA et de minima sociaux », développé par l’Association pour un montant 
annuel de 72 000 € (soixante-douze mille euros). 
 
Le montant annuel doit être entendu comme étant directement lié à l’action. Il devra, sous peine 
de résiliation, se rapporter à l’action financée, être dépensé par l’Association, être identifiable et 
contrôlable. 
 
La subvention devra être utilisée conformément à son objet et du respect par l’Association des 
obligations mentionnées aux articles 1er, 4 et 6. 
 
La contribution de 72 000 € apportée par la Ville correspond au suivi de jeunes et d’adultes en 
2019. 
 
 
ARTICLE 4 – ENGAGEMENT DE L’ASSOCIATION 
 
L’Association se devra de respecter les différentes obligations qui lui sont faites. C’est ainsi qu’elle 
s’engage à prendre en charge toutes les taxes, présentes et futures, liées à ses obligations sociales, 
de sorte que la Ville n’ait à intervenir, en aucune manière, à ce sujet. 
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Elle souscrira, par ailleurs, à toutes les polices d’assurance et à toutes les cotisations, de façon à ce 
que les activités de l’Association dépendent de sa responsabilité exclusive, celle de la Ville ne 
pouvant être recherchée ou engagée. L’Association se devra ainsi de régler toutes les primes y 
afférentes. Elle sera amenée à s’en justifier dans son rapport annuel de gestion et à chaque fois que 
la demande lui en sera faite.     
 
 
ARTICLE 5 - MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 
  
La contribution financière est créditée sur le compte de l’Association selon les procédures 
comptables en vigueur. 
 
Les crédits de paiement relatifs à cette subvention sont prévus au budget prévisionnel de la 
collectivité sur l’exercice 2019 
 
Le versement sera effectué en deux fois sur le compte ouvert au nom de la Mission Locale et Relais Emploi.  
 


IBAN  |F|R|7|6|    |1|0|2|7|   |8|0|1|0|   |1|0|0|0|   |0|3|3|3|   |0|7|0|4|   |0|8|2| 
 
BIC    |C|M|C|I|F|R|2|A|    
 


- La première moitié au 30 juin 2019, à réception de la facture ; 
- La seconde moitié au 30 novembre 2019, à réception de la facture et dès production d’un 


bilan partiel des publics schilikois accompagnés avec le détail des actions d’insertion 
proposées de janvier à octobre 2019.  


 


L’ordonnateur de la dépense est la Maire de Schiltigheim. 


Le comptable assignataire est le Trésorier Principal - Trésorerie de Schiltigheim – Collectivités. 


 
 
ARTICLE 6 - JUSTIFICATIFS 
 
L’Association s’engage à fournir les documents ci-après :  


- Le compte rendu financier de l’exercice 2019 conforme à l’article 10 de la loi n°2000-321 
du 12 avril 2000 ; 


- Les états financiers, les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes de 
l’exercice 2019; en sachant qu’il est fait obligation à l’Association de respecter un cadrage 
comptable conforme à la réglementation sur les comptes annuels des associations et 
fondations, prévu par l’arrêté interministériel du 8 avril 1999 ; 


- Le rapport d’activité de 2019 ; 


- Le bilan global des publics schilikois accompagnés avec le détail des actions d’insertion 
proposées pour l’exercice 2019 ; 


- Le bilan financier 2019 faisant apparaitre la subvention versée par la ville de Schiltigheim. 
 
Les bilans et comptes-rendus financiers ainsi que les rapports doivent être retournés à la Ville, dans 
les 6 mois suivant la fin de l’exercice 2019, au plus tard. 
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ARTICLE 7 - AUTRES ENGAGEMENTS 
 
L’Association communique sans délai à la Ville, les modifications déclarées au tribunal d’instance 
et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 
 
En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la 
présente convention, l’Association en informe la Ville sans délai par lettre recommandée avec 
accusé de réception. 
 
L’Association s’engage à faire figurer de manière lisible l’aide apportée par la Ville sur tous les supports et 
documents produits, dès lors où ceux-ci sont édités dans le cadre de la convention.  


 
 
ARTICLE 8 - SANCTIONS 
 
En cas d’inexécution ou de modification substantielle des conditions d’exécution de la convention 
par l’Association sans l’accord écrit de la Ville, celle-ci peut ordonner le reversement de tout ou 
partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention.  
 
En cas de refus de communication ou de communication tardive, au-delà d’un délai de 6 mois, 
l’Association dispose de 10 jours calendaires, après mise en demeure par lettre recommandée, pour 
transmettre, l’ensemble des justificatifs indiqués à l’article 6. Le non respect de cette obligation 
entraîne la suppression ou le remboursement de la subvention. 
 
La Ville informe l’Association de ces décisions par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
 
ARTICLE 9 – EVALUATION 
 
L’Association s’engage à fournir un bilan d’ensemble, qualitatif et quantitatif, de l’action menée. 
 
La Ville procède, conjointement avec l’Association, à l’évaluation des conditions de réalisation de 
l’action à laquelle elle a apporté son concours. L’évaluation porte sur la conformité des résultats en 
relation avec l’article 1er et sur l’impact de l’action au regard de l’intérêt local. 
 


 
ARTICLE 10 - CONTRÔLES  
 


Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par la Ville. 
L'Association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous autres documents 
dont la production serait jugée utile. Le refus de leur communication est susceptible d’entraîner la 
suppression de la subvention conformément aux textes en vigueur. 


 
La Ville contrôle à l’issue de la convention que la contribution financière n’excède pas le coût de la 
mise en œuvre du projet. Elle peut exiger le remboursement de la partie de la subvention supérieure 
aux coûts éligibles du projet augmentés d’un excédent raisonnable ou la déduire du montant de la 
nouvelle subvention en cas de renouvellement. 
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ARTICLE 11 - RENOUVELLEMENT – OPTION EVALUATION 
 


La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention est subordonnée à la production des 
justificatifs mentionnés à l’article 6 et aux contrôles prévus à l’article 10 des présentes et à la 
réalisation d’une évaluation contradictoire avec l’Association des conditions de réalisation de la 
convention conformément aux modalités d’évaluation prévues. 
 
 
ARTICLE 12 - AVENANT 
 
La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant. Les avenants ultérieurs feront 
partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions non contraires qui 
la régissent. 
 
 
ARTICLE 13 - RÉSILIATION 
 


En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente convention, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres droits qu’elle pourrait 
faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 


 
 
ARTICLE 14 - RECOURS 
 
Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du ressort 
du tribunal administratif de Strasbourg. 
 
 
ARTICLE 15 – SIGNATURES 
 
La présente convention est établie en deux exemplaires originaux.  
Un exemplaire sera remis à chacun des signataires. 


 Schiltigheim, le 8 mai 2019 
 
 
 


 
Pour l’Association, 


 
 
 
 


Hubert DRENSS 
Président 


 
Pour la Ville, 


 
 
 
 


Danielle DAMBACH, 
La Maire 
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